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Les enseignants
défendent leurs
propositions face
au chamboulement
des CFC vente
et commerce. Les
cantons romands,
eux, parlent
d’intervenir
à Berne.

Philippe Maspoli

La tension reste élevée dans les
quatre écoles professionnelles
vaudoises fréquentées par les ap-
prentis de la vente et du com-
merce. À l’initiative du Syndicat
vaudois des maîtres d’enseigne-
ment professionnel (SVMEP-
SUD), plusieurs enseignants ont
confirmé jeudi matin les témoi-
gnages publiés par «24 heures» le
23 mars dernier.

«Désarroi», «inquiétude» pour
la filière desmaturités profession-
nelles après un certificat fédéral
de capacité (CFC), «dévalorisa-
tion du métier d’enseignant»,
«perte des savoirs»: la dilution
des branches généralistes,
comme les langues, dans des
«compétences opérationnelles»
orientées sur les besoins tech-
niques alimente les critiques.

La tension est d’autant plus
forte que, après l’introduction de
la réforme fédérale dans les mé-
tiers de la vente en 2022, ce sera
le tour des employés de com-
merce à la rentrée 2023, qui re-
présentent, au niveau suisse, 22%

des diplômes d’apprentissage.
Les deux secteurs auraient dû su-
bir le chamboulement en 2022
mais les cantons ont obtenu un
report à 2023 en ce qui concerne
les employés de commerce.

Pas de réponse
«Nous ne sommes pas des
coachs», lancent les enseignants,
en référence au mot qui figure
noir sur blanc dans un document
officiel. Le SVMEP explique de
son côté qu’il a eu deux ren-
contres avec la Direction générale
de l’enseignement postobliga-
toire (DGEP) en mars 2022.

«Nous n’avons pas eu de ré-
ponse. Nous allons écrire au
conseiller d’État Frédéric Borloz
(ndlr: chef duDépartement de l’en-
seignement et de la formation pro-
fessionnelle) et demander une
nouvelle réunion», affirme Mau-
rizio de Luca,membre du comité
syndical.

Leur proposition consiste en
l’organisation d’une matinée
d’enseignement complémen-
taire, quitte à réduire la place dé-
diée au nouveau système. «Un
modèle vaudois de la compensa-
tion de la perte des savoirs et des
qualifications est possible. Ce
gouvernement qui affirme régu-
lièrement son attention envers les
apprentis doit réellement agir
pour eux», martèle Aristides Pe-
draza, membre du Secrétariat fé-
déral du syndicat SUD, alors que
la DGEP invoquait, dans
«24 heures», une «absence de
marge de manœuvre» face à
Berne.

Le directeur général de l’ensei-
gnement postobligatoire, Lionel
Eperon,maintient, après un exa-

men juridique, que les cantons
n’ont «pour ainsi dire pas» de la-
titude d’action. Les «compé-
tences opérationnelles» sont
fixées dans le droit fédéral et les
objectifs de formation établis par
les organisations de la branche
professionnelle au niveau natio-
nal, assure-t-il: «Le nombre
d’heures en école est fixé dans les
ordonnances fédérales. On ne
peut pas sortir en partie les élèves
de l’enseignement lié au droit fé-
déral pour les «injecter» dans un
module cantonal.»

La DGEP affirme préparer un
concept de cours d’appui desti-
nés aux jeunes qui souhaitent se
lancer dans une maturité profes-
sionnelle post-CFC: «En voie CFC,
nous partageons le souci d’une
perte de certains réflexes d’ap-
prentissage à l’école.»

Action romande à Berne
Les lignes semblent bouger sur le
plan romand afin d’agir au niveau
fédéral, selon le Département de
l’enseignement et de la formation
professionnelle: «Sur proposition
de Frédéric Borloz à la dernière
rencontre de la Conférence inter-
cantonale de l’instruction pu-
blique, les cantons romands vont
rediscuter entre eux de cette ré-
forme, car il y a une inquiétude
partagée. Le but serait de re-
prendre la discussion avec les au-
torités compétentes à Berne à
propos d’un meilleur accompa-
gnement de cette réforme et de la
place de la culture générale dans
ces formations professionnelles.»

En attendant, les enseignants
persistent à demander davantage
de soutien de leur hiérarchie et le
«paiement du surtravail».

«Le Canton doit agir
en faveur des apprentis»

Réforme controversée

«On ne peut pas
sortir les élèves de
l’enseignement lié
au droit fédéral
pour les «injecter»
dans unmodule
cantonal.»

Lionel Eperon,
directeur
général de
l’enseignement
postobligatoire

«Unmodèle
vaudois de la
compensation
de la perte
des savoirs et
des qualifications
est possible.»

Aristides
Pedraza,
membre du
Secrétariat
fédéral du
syndicat SUD

Morges
Les jardiniers de la Ville
ont découvert deux
emplacements vidés
de 400 oignons alors
que la manifestation
emblématique démarre
samedi. Incompréhension.

Jusqu’auweek-end dernier, la très
paisible Fête de la tulipe de
Morges échappait aux statistiques
de la criminalité du canton de
Vaud, son public pacifique fait de
seniors et de familles s’excusant
même parfois d’avoir mis un or-
teil dans le gazon du parc de l’In-
dépendance.

Mais les meilleures choses ont
une fin puisque les jardiniers de
la Ville ont eu la désagréable sur-
prise de découvrir coup sur coup
la disparition de deux massifs
complets, ce qui n’était encore ja-
mais arrivé après 52 éditions, la
prochaine ouvrant justement ses
portes ce samedi 1er avril. «C’est
un travail minutieux, bien orga-
nisé, avec le matériel adéquat et
donc forcément professionnel»,
résume Stanley Mathey, chef du
Service des parcs et promenades,
qui pensait avoir tout vu dans
«son» parc.

Plainte déposée
L’homme s’est rendu au poste de
police pour dénoncer ce «vol» et
uneplainteaétédéposée,d’autant
que deux autres éléments décora-
tifs imposantsontaussidisparu.En
attendant, les agents ont renforcé
leur présence aux abords du site.
«C’est l’incompréhension totale,
car s’il nous arrive de devoir par-

fois hausser la voix quand nous
voyonsquelqu’unarracher trois tu-
lipes pour s’en faire un bouquet,
les incivilités sont assez rares.Alors
imaginez ma surprise en voyant
qu’il manque deux massifs, les-
quels laisseront place à deux trous
offerts au regard desmilliers de vi-
siteurs qui sont attendus jusqu’au
milieu dumois demai.»

Il convient en effet de préciser
qu’à cette période de l’année, les
tulipes ne sont pas encore en fleur
et que l’acte n’a donc rien de
spontané. «Les motivations
tiennent dumystère, car la valeur
du butin n’est pas très importante
et je ne peux pas m’imaginer
qu’un véritable passionné puisse

admirer chez lui des variétés qu’il
sait volées», soupire Stanley
Mathey.

Préjudices
Présidente de la fête, Véronique
Hermanjat oscille entre la colère
et la tristesse. «Nous nous em-
ployons toute l’année à préparer
un bel événement pour faire rê-
ver les gens et nous nous retrou-
vons à constater ce genre de dé-
gâts. Pour moi, c’est assez grave
d’en arriver à ce stade, car les vi-
siteurs vont s’étonner de se re-
trouver devant ces massifs vides
et nous ne voulons pasmettre des
panneaux qui indiquent qu’ils ont
été volés. Demême, les remplacer

à la hâte par d’autres variétés qui
pourraient fleurir rapidement n’a
pas de sens.»

Et le préjudice financier n’est
pas nul, puisque l’un des prin-
cipes de la manifestation est de
vendre les bulbes au public à la
fin, ce qui procure quelques ren-
trées bienvenues pour une caisse
qui ne déborde pas. Et que visi-
teurs et touristes pourront ali-
menter dès ceweek-end en se ren-
dant dans le parc, qui propose des
buvettes et un petit chalet avec
des produits qui permettent de
soutenir l’association, dont le
spectacle des fleurs est, rappe-
lons-le, gratuit.
Cédric Jotterand

Qui a volé les deuxmassifs de la Fête de la tulipe?
Le vol sidère
Stanley
Mathey, res-
ponsable
des parcs
(dr.), son
contre-
maître Ro-
main Blum
et la prési-
dente de la
fête, Véro-
nique Her-
manjat.
FLORIAN CELLA

Vidéosurveillance
Le Conseil communal
a décidé d’interdire
la reconnaissance faciale
et biométrique, y compris
par la police, dans l’espace
public de la capitale
vaudoise.

«L’âge de la naïveté face au numé-
rique est révolu, et je pense qu’il
nousappartientd’affirmerquecer-
taines choses, comme nos visages
dans l’espace public, gagnent à ne
pas être numérisées.» C’est en ces
termesqueBenoît Gaillard (PS) est
intervenu mardi soir au Conseil
communal de Lausanne pour dé-
fendre le droit à l’anonymat dans
l’espacepublic.Uneprotectionévi-
dente pour tous les groupes poli-
tiques, de l’UDC à Ensemble à
Gauche, qui ont décidé à une très
largemajorité d’interdire la vidéo-
surveillance avec reconnaissance
faciale etbiométriquedans la capi-
tale vaudoise.

La crainte de dérives
De quelle technologie est-il ques-
tion? «En repérant demanière au-
tomatisée des caractéristiques
dites «biométriques» chez une
personne, la reconnaissance fa-
ciale peut l’identifier dans le sens
que si cette personne apparaît par
exemple ensuite dans le champ
d’une autre caméra, le système va
pour ainsi dire reconnaître tout
seul qu’il s’agit de la même per-
sonne», a exposé Benoît Gaillard.
Une technologie dont les poten-
tielles dérives ont notamment été
listées par Anaïs Timofte (En-
semble àGauche). «Violation de la
vie privée, abus de pouvoir, dis-
crimination en ciblant des per-
sonnes selon leur origine, leur
couleur de peau ou leur orienta-
tion sexuelle.»

«Dans une vision angélique,
c’est un monde plus sûr qu’on
nous promet. Mais ajoutez-y

quelques usages abusifs et une
connexion avec une base de don-
nées de photos d’identité, et c’est
plutôt de la Chine qu’on se rap-
proche», a averti Benoît Gaillard.
Pierre-AntoineHildbrand, lemuni-
cipal de police, s’est voulu rassu-
rant: «Lapolicen’utilisepasce type
de nouvelles technologies telles
que redoutées par ce Conseil.»

Yvan Salzmann (PS) a porté le
débat sur le terrain philosophique
et éthique, en abordant la notion
du consentement. «Je suis un sexa-
génaire geek. J’ai une montre qui
permet deme repérer, j’ai un télé-
phone et des ordinateurs. C’est un
choix. Et le jour où je décide d’en-
lever mamontre et de poser mon
téléphone, que j’ai envie dem’iso-
ler et de disparaître, je peux le
faire.» En cas de reconnaissance
faciale dans l’espace public, l’élu
assure qu’il sera obligé de mettre
une cagoule. «Jusqu’à ce que la so-
ciété me mette une puce sous la
peau. C’est ce que nous voulons
tous éviter ce soir.»

Les conseillers ont validé les
trois propositions de Benoît Gail-
lard: interdire l’usage des techno-
logies de reconnaissance faciale et
biométrique à des fins d’identifi-
cationpréventive par la police lau-
sannoise; l’interdire également
dans la vidéosurveillance; et pré-
venir le déploiement de telles tech-
nologies dans les différentes socié-
tés et organisations où la Ville dé-
tient des participations, comme
dans les entreprises de transport
public ou dans les infrastructures
sportives. Laurent Antonoff

ÀLausanne, on pourra
se balader incognito

«L’âge de la
naïveté face
au numérique
est révolu.»
Benoît Gaillard, élu socialiste

Congrès des
libéraux-radicaux
Pour les élections
au Conseil national,
le premier parti
de la majorité lance
trois listes, avec Pascal
Broulis en tête.

Sous les applaudissements de
près de 300militants présents au
congrès du PLR Vaud, les candi-
dats au Conseil national se sont
présentés mercredi soir, dans la
salle de Chisaz, à Crissier. Ils oc-
cupent trois listes.

La liste principale comprend
Pascal Broulis, candidat au
Conseil des États, les conseillers
nationaux Jacqueline de Quattro,
LaurentWehrli, Olivier Feller, Da-
niel Ruch et Alexandre Berthoud.

Ces deux derniers ont la parti-
cularité d’être aussi députés au
Grand Conseil vaudois, et d’être
entrés au National l’an dernier, à
la suite du départ d’Isabelle Mo-
ret et de Frédéric Borloz. Sergei
Aschwanden et Laurence Crete-
gny, députés, font figure de
papables sur cette liste princi-
pale.

La deuxième liste, «Énergie Li-
bérale», aurait dû s’appeler «Éco-
logie libérale». Mais l’association
du même nom, regroupant des
politiciens de droite, a contesté
ce droit au PLR Vaud. L’ancien
président du parti, Marc-Olivier
Buffat, y figure notamment.

Enfin, une liste jeune com-
plète l’armada. Globalement, les

trois listes comptent 38% de
femmes (32% sur la liste princi-
pale).

Urgence contestée
Seul objet cantonal à l’agenda des
votations du 18 juin, l’inscription
de l’urgence climatique dans la
Constitution vaudoise a été dispu-
tée. La direction du parti recom-
mandait la liberté de vote, histoire
de ne pas s’associer auxVerts, ini-
tiateurs du texte. La députée Flo-
rence Gross s’est levée pour
contester cette option. Elle aurait
préféré un non, estimant entre
autres que la désobéissance civile
serait légitimée. La liberté de vote
a été soutenue par 139 voix contre
84.

Christelle Luisier, présidente
PLR du gouvernement, est reve-
nue sur ce qu’elle appelle la
«non-affaire» Dittli: «Certaines et
certains ont testé les institutions,
ont voulu peut-être les déstabili-
ser, ont sans doute tenté aussi une
certaine récupération politique»,
a-t-elle notamment dit aux délé-
gués.
Jérôme Cachin

LePLRenvoie
57 candidats au combat

«Certaines
et certains
ont testé
les institutions.»
Christelle Luisier, présidente
du gouvernement vaudois, à
propos de l’affaire Dittli


